
3 Ancrage solide de l'échafaudage. 4 Accès sûrs à l'échafaudage.
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BST Bureau pour la
Sécurité au travail

Utiliser les
échafaudages
de façades

INFO
BST

Français – Ce journal paraît également en allemand,
italien et portugais.

7 Platelages dégagées. 8 Distance par rapport à la façade ≤ 30 cm.

2 Fondation solide de l'échafaudage.

5 Platelages supportant les charges prévues. 6 Angles et passages sûrs.
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1 Contrôle sécurité avant de monter.
   SBV
  SSE
SSIC

    Schweizerischer Baumeisterverband
   Société Suisse des Entrepreneurs
 Società Svizzera degli Impresari-Costruttori
Societad Svizra dals Impressaris-Constructurs

9 Stop, ne rien jeter en bas!



BST – Bureau pour la sécurité au travail de la SSE

Suisse Romande
Bureau pour la sécurité au travail de la SSE
Case postale 21
1000 Lausanne 22
Tél. 021 646 18 29
Fax 021 646 42 14
E-mail info@sse-srl.ch
Internet www.b-f-a.ch

Deutsche Schweiz
Beratungsstelle für Arbeitssicherheit des SBV
Weinbergstrasse 49
8042 Zürich
Tel. 044 258 82 31
Fax 044 258 83 21
E-Mail bfa@baumeister.ch
Internet www.b-f-a.ch

Svizzera Italiana
Ufficio di consulenza per la sicurezza sul lavoro della SSIC
Viale Portone 4
6501 Bellinzona
Tel. 091 825 54 23
Fax 091 825 75 38
E-mail ucsl@ssic-ti.ch
Internet www.b-f-a.ch

Renseignements

1 Je ne travaille que sur des échafaudages conformes! Faites toujours
un contrôle sécurité avant d'utiliser l'échafaudage. L'échafaudage
est-il stable, bien ancré, praticable sans encombrement? L'utilisa-
teur doit s'abstenir de modifier l'échafaudage! Les défauts doivent
être annoncés sans délai à la direction des travaux pour que les
mesures adéquates puissent être mises en œuvre avec le monteur
échafaudeur conformément à la relation contractuelle.

2 Les échafaudages doivent avoir une fondation solide. Contrôlez
donc toujours les fondations avant de monter sur un échafaudage,
car elles peuvent avoir été endommagées par de fortes pluies ou
par des travaux de tiers.

3 L'échafaudage doit être ancré au bâtiment de façon à résister aux
efforts de traction et de compression sur toute la surface. Les
ancrages (appui, appui mural) sont-ils en nombre suffisant? (Tenir
compte du rapport entre le nombre d'ancrages et la surface
d'échafaudage) Sont-ils tous fixés? Est-ce que les ancrages en tubes
d'acier sont construits de manière solide?

4 Le travail est facilité par des accès impeccables et sûrs. Les escaliers
sont plus sûrs que les échelles. Les professionnels de la construction
ne grimpent pas n'importe comment sur les échafaudages!

5 Les platelages doivent être stables et antidérapants. Ne jamais
marcher sur des planches de coffrage faisant office de platelages!

6 Est-ce que les angles et les passages sont construits correctement?
Les éléments ne doivent pas pouvoir bouger. L'accès au bâtiment
doit être sûr, même en présence de garde-corps intérieurs.

7 Les platelages sont des lieux de travail, mais aussi voies de passage!
Ils doivent être propres et ne doivent pas comporter d'obstacles ou
de pièges qui font trébucher. En hiver les surfaces doivent être
libres de toute neige ou verglas. Les platelages ne doivent pas être
détournés comme dépôt à matériel. La place nécessaire pour la
réalisation des travaux, les équipements et l'entreposage de maté-
riel sont à convenir préalablement avec le monteur échafaudeur. Il
faut toujours tenir compte de la charge autorisée.

8 La distance par rapport à la façade ne doit pas dépasser 30 cm.
Cette distance permet encore d'insérer sans problèmes des élé-
ments de coffrage. En cas de distances supérieures à 30 cm, il est
impératif de mettre en place des éléments la réduisant au niveau
du platelage comme des consoles, des garde-corps ou des tubes
intérieurs. 

9 Ne lancez jamais du matériel ou du déblai depuis le platelage de
façon incontrôlée. Pensez que vous pouvez atteindre et blesser des
personnes qui travaillent en bas ou sortent du bâtiment! 

Règles de base
pour l'utilisation d'échafaudages

La Société Suisse des Entrepreneurs SSE dispose d’un bureau pour
la sécurité au travail BST avec siège à Zurich et filiales à Lausanne 
et Bellinzona. Les activités du BST sont régies par un contrat entre 
la SSE et la Suva. Les prestations du BST se concentrent sur trois
domaines: Conseils, Formation, Publications.

Les prestations du BST s’adressent à toutes les entreprises du 
secteur principal de la construction et sont en principe gratuites.

Prestations

Tâches de l'utilisateur

• Veiller à ce que les échafaudages nécessai-
res à l'exécution du mandat soient spécifiés
dans le contrat d'entreprise. 

• Contrôler les échafaudages avant leur
utilisation et signaler tout défaut éventuel
au chef de chantier.

• N'utiliser que des échafaudages conformes
aux critères de sécurité.

• S'abstenir de modifier les échafaudages.B
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• BST-INFO 25: Comportement sur les échafaudages. Commande: Shop SSE
• Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé des travailleurs

dans les travaux de construction (Ordonnance sur les travaux de
construction, OTConst). N° de commande Suva 1796.F

• Échafaudages de façade. La planification, gage de sécurité.
N° de commande Suva 44077.F 

• Échafaudages sûrs. Unissons nos efforts! (support pédagogique)
N° de commande Suva 44077/1.F  

• Échafaudages de façade. Sécurité lors du montage et du démontage.
N° de commande Suva 44078.F 

• Sécurité lors du montage et du démontage d'échafaudages de façade.
Unissons nos efforts! (support pédagogique) N° de commande Suva
44078/1.F 

• Liste de contrôle: Échafaudages de façade. N° de commande Suva
67038.F

• Échafaudage et sécurité. Ensemble pour plus de sécurité (Vidéo).
N° de commande Suva DVD 361.F

• www.suva.ch/echafaudages (Cette page internet contient toutes 
les informations et les supports de cours relatifs à la campagne 
«Échafaudages en sécurité»)

Publications sur ce thème

Commande BST-INFO: Shop SSE,
sbvshop@baumeister.ch, Tél. 044 258 82 92

Commande publications Suva:
www.suva.ch/waswo, Tél. 041 419 58 51

Commande


